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ALLOCUTION DE M. PIERRE MAUROY A L’OCCASION DE LA 
SIGNATURE DES AVENANTS A LA CONVENTION 

D’ETABLISSEMENT ET D’EXPLOITATION DU RESEAU DE 
VIDEOCOMMUNICATIONS DE LILLE 
(Lille, le 26 novembre 1987)

Monsieur le Préfet,
Monsieur le Directeur Général^ ewOuuceA-- 
QuLkukc & LtXAuJ--ed4,
Mesdames,
Messieurs, CeZuu —

La manifestation qui nous réunit 
aujourd’hui constitue pour moi un grand moment. 
Aboutissement heureux d’une longue négociation, 
elle est aussi le point de départ d'une nouvelle 
aventure technologique, dont les épisodes nous 
seront progressivement dévoilés. Je pense bien sûr 
à la construction du réseau lui-même, mais aussi, 
au delà, à l’affirmation de la vocation de Lille à
devenir un pôle de la communication.



C’est précisément cette vocation, qui 
nous a conduit à nous montrer déterminés dans 
notre volonté d’obtenir un réseau intégralement en 
fibre optique.

Je ne reviendrai pas sur les différentes 
phases de la discussion que nous avons menée avec 
l'Etat. Chacun en connaît les grandes lignes : le 
grand projet de 1985, qui nous engageait dans une 
opération tout optique, puis le recul de 1986, qui 
nous plaçaient devant l’alternative d’une solution 
mixte ou d’un tout fibre reporté aux calandes 
grecques, enfin la récompense de la persévérance 
et la confirmation, aujourd’hui, que nos communes 
bénéficieront d’un réseau en étoile de 140.000 
prises en fibre optique, dans un délai maximum de 
sept ans.

Je parlais de persévérance, je peux 
aussi parler de fidélité à des choix. Au choix 
d’une technologie bien sûr. En 1985, nous nous 
étions engagés avec enthousiasme dans un projet 
qui avait l’avantage d'aller au delà de la 
fonction télédistribution. Avec les Maires de 
Fâches-Thumesnil, Lezennes, Ronchin,
Villeneuve-d'Ascq et Seclin, dont je salue la 
présence parmi nous, j'ai créé l'association
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Métrocâble, qui s’est immédiatement mise au 
travail sur la base de ce qui nous était promis. 
On comprend que le recul de 1986, qui se 
traduisait par une limitation à 30.000 du nombre 
des prises en fibre optique ne nous ait pas paru 
satisfaisant.

Fidélité à une technologie, mais aussi 
fidélité à des interlocuteurs. Il y a deux ans, 
nous avons fait le choix d'une solution relevant 
de l'économie mixte, qui associait un constructeur 
public, la Direction Générale des 
télécommunications et un opérateur privé, la 
société Région câble, créée par la Compagnie 
Générale de Chauffe, elle-même filiale de la 
Compagnie Générale des Eaux. Nous nous retrouvons 
aujourd'hui entre mêmes partenaires et je m'en 
réjouis.

)suk

Nous aurions pu, c'est vrai, faire un 
autre choix de constructeur lorsque les 
difficultés sont apparues. Je ne l'ai pas souhaité 
pour plusieurs raisons. La D.G.T. est une grande 
administration qui a largement fait la preuve de 
sa compétence technique en dotant la France du 
réseau téléphonique le plus performant du monde. 
Mais surtout, je pense qu'un réseau câblé de vidéo
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ommuni cations en fibre optique prend toute sa
I- dimension dans sa connexion avec les autres 

réseaux semblables du territoire, une connexion 
g qu’il appartient naturellement aux P.T.T.

d'assurer, à partir d’options techniques
cohérentes et compatibles.

Nous aurons donc ce que nous
souhaitions. Certes, avec ce léger inconvénient 
d’un délai un peu allongé. Je l’ai dit, il faudra 
sept ans pour réaliser l’intégralité du réseau. Un 
réseau qui sera construit en six tranches, la 
première, de 30.000 prises environ, devant être 
achevée dans deux ans. Cet inconvénient, nous 
l’avons accepté, car il est sans commune mesure 
avec l’importance de l’enjeu. Lille et les 
communes qui l’accompagnent dans cette affaire 
seront parmi les rares villes de France à 
bénéficier toute de suite du top niveau 
technologique.

La manifestation d'aujourd’hui
intervient alors que plusieurs grands dossiers 
intéressant notre région arrivent à leur terme. 
Après le tunnel sous la Manche, qui a atteint la 
phase qui rend la décision irréversible, c’est le 
projet du T.G.V. nord européen qui s’apprête à
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voir le jour. Le 7 décembre, Jacques Chirac sera à 
Lille pour l’ultime discussion, celle qui doit 
déterminer les conditions du croisement des trois 
lignes au coeur de Lille, dans une nouvelle gare.

Ainsi prend corps l’ambition de Lille, 
celle de devenir une métropole européenne, un pôle 
puissant d’échanges et de communication. La 
communication, c’est la circulation des hommes et 
des marchandises, mais c’est aussi celle des 
images, celle des idées. Voilà pourquoi nous ne 
pouvions nous satisfaire d’un réseau limité à la 
télédistribution. Par les services inter-actifs 
qu’elle permet, la fibre optique sera un atout 
supplémentaire pour les entreprises qui 
s’implanteront dans notre métropole et 
particulièrement dans le centre international 
d'affaires qui s’étendra autour de la gare T.G.V.

Je terminerai en formulant deux voeux.

Je souhaite d’abord que Lille, qui sera 
l’une des rares villes françaises à bénéficier de 
cette technologie de pointe, soit le lieu 
d’expérimentation privilégié de ces nouveaux 
services. La fibre optique offre en effet des
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possibilités que nous sommes loin d'avoir 
explorées. Un renforcement des équipes de 
chercheurs déjà installées dans notre métropole 
serait bienvenu.

Enfin, je souhaite qu'une véritable 
collaboration s'instaure dans notre agglomération 
d'un million d'habitants et, au delà, dans 
l'ensemble de la région. Au plan technique, c'est 
un véritable plan de câblage régional qui pourrait 
être élaboré grâce à l'interconnexion des 
différents réseaux en construction. En ce qui 
concerne le contenu, des productions communes 
peuvent être envisagées, sachant que les mêmes 
images peuvent être diffusées sur des réseaux 
techniquement différents. Le câble pourrait être 
ainsi le moteur du développement d'une industrie 
audiovisuelle régionale.

C'est vraiment une grande aventure 
technologique qui commence aujourd'hui. A nous de 
nous donner tous les moyens de la réussir.
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